ARRETE n° 111 CM du 16 août 2004 fixant les conditions d’atterrissage et de décollage d’aérodynes ultra-légers motorisés (U.L.M.) paramoteurs à partir de plates-formes occasionnelles.

nor : tma0401531ac

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’équipement et des transports terrestres et maritimes,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1 PRdu 16 juin 2004 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu le code de l’aviation civile ;

Vu la délibération n°99-129APF du 22 juillet 1999 relative à l’utilisation et l’exploitation des aérodynes ultra-légers motorisés (U.L.M.) en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°1254CM du 10 septembre 1999 fixant les conditions dans lesquelles les aérodynes ultra-légers motorisés ou U.L.M. peuvent atterrir et décoller ailleurs que sur un aérodrome ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 11 août 2004,

Arrête :

Article 1er.— Par dérogation à l’article 1er de l’arrêté n° 1254 CM du 10 septembre 1999 fixant les conditions dans lesquelles les aérodynes ultra-légers motorisés ou U.L.M. peuvent atterrir et décoller ailleurs que sur un aérodrome, sont autorisés les atterrissages et les décollages au moyen d’un aérodyne ultra-léger motorisé de classe 1 (dite paramoteur), dans le cadre de vols privés ou de travail aérien, effectués à partir d’une plate-forme occasionnelle.

Art. 2.— Les atterrissages et décollages au moyen d’un U.L.M. paramoteur sont interdits dans un rayon de 8 kilomètres autour de l’aéroport de Tahiti-Faa’a ainsi que dans la zone cotière définie par “Pointe Vénus - Point HS - Punaruu”, et de 6 kilomètres pour les autres aérodromes et dans les agglomérations, et à moins de 100 mètres des maisons d’habitation.

La traversée du chenal Tahiti-Moorea est interdite.

Les pistes d’envol sont conformes à celles préconisées par l’I.T.A.C. (Instruction technique sur les aérodromes civils) : 13.73 à 13.75, à savoir, cercle de 60 mètres de diamètre et pente de dégagement de 6%.

Art. 3.— L’utilisation d’une plate-forme occasionnelle est subordonnée à l’accord préalable de la personne en ayant la jouissance.

Elle doit faire l’objet d’une déclaration préalable auprès du maire de la commune concernée et des services de contrôle de la circulation aérienne précisant :

a)
Le lieu de décollage ;

b)
Le lieu d’atterrissage ;

c)
Le temps de vol estimé ;

d)
L’altitude de travail ;

e)
La date et l’objet du vol.

Dans le cadre de prises de vues en dehors du spectre visible, une autorisation du haut-commissaire devra être obtenue. Une autorisation est également exigée pour toute personne ne possédant pas la nationalité française effectuant des prises de vues aériennes.

Art. 4.— Dans le cadre de ces vols, le déclarant devra disposer d’une assurance en responsabilité civile, notamment à l’égard des tiers à la surface.

Art. 5.— Le ministre de l’équipement et des transports terrestres et maritimes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 16 août 2004.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’équipement


et des transports terrestres


et maritimes,


James SALMON.
